
 
                     

OFFRE D’EMPLOI 

BANQUES DE CANDIDATURES 
SERVICE DES LOISIRS 

 

Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 23 mars 2012 en mentionnant le numéro du concours, par courriel, par 
télécopieur, ou à l’adresse suivante :  

Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 
Ressources humaines 

4950, rue Lionel-Groulx 
Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec)  G3A 1V2 

Courriel : rh@ville.st-augustin.qc.ca  Télécopieur : 418. 872.5302 
L’utilisation des termes génériques masculins est faite dans le but d’alléger le texte et ne comporte aucune discrimination. 

 

La Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures souhaite constituer une banque de candidatures pour le poste de 
brigadier scolaire. De plus, dans l’objectif de bien servir les citoyens participant à des activités de loisirs dans 
ses centres, la Ville souhaite également constituer une banque de candidatures pour le poste de surveillant de 
plateaux d’activités.  

BRIGADIER(ÈRE) SCOLAIRE 
 
Statut : Sur appel 
No concours : ACVSAD-2012-230 

SURVEILLANT(E) DE PLATEAUX D’ACTIVITÉS 
 
Statut : Temps partiel 
No concours : ACVSAD-2012-231 
 

DESCRIPTION DU POSTE :     

Sous la responsabilité de la coordonnatrice au 
personnel de soutien du Service des loisirs, le 
brigadier scolaire surveille et assure la sécurité des 
écoliers et des écolières aux intersections des rues 
lors des entrées et des sorties des classes et les fait 
traverser. Le brigadier scolaire informe et sensibilise 
sur les règles de sécurité et les bons comportements à 
adopter sur le réseau routier. 

DESCRIPTION DU POSTE :     

Sous la responsabilité de la coordonnatrice au 
personnel de soutien du Service des loisirs, le 
surveillant procède à l’ouverture d’une salle ou d’un 
plateau d’activités. Il prépare préalablement les lieux 
ou les locaux pour le déroulement de l’activité. Il 
assure la surveillance des lieux. Il assiste les 
participants en donnant des informations ou en 
fournissant le matériel requis. Il range l’équipement ou 
le matériel et ferme le plateau. Il effectue, au besoin, 
les tâches d’entretien pour maintenir les locaux en état 
de propreté pendant et après l’activité. 

 

EXIGENCES : 

• Être disponible à raison de 5 jours par semaine durant 

l’année scolaire; 

• Être disponible pour effectuer sa prestation de travail 

selon l’horaire d’entrée et de sortie des élèves; 

• Être disposé à travailler sous diverses conditions 

météorologiques; 

• Test de sélection et enquête de sécurité; 

• Expérience pertinente serait un atout. 

 

EXIGENCES : 

• Diplôme d’études secondaires (DES); 

• Expérience de travail avec le public; 

• Expérience en surveillance de plateaux serait un atout; 

• Détenir une formation en secourisme serait un atout. 
 

COMPÉTENCES : 

• Être responsable, assidu et ponctuel; 

• Être vigilant et posséder un bon jugement. 

COMPÉTENCES : 

• Être responsable et ponctuel. 

CONDITIONS DE TRAVAIL : 

Selon la convention des brigadiers scolaires en vigueur. 
L’échelle salariale se situe entre 13.55 $ et 15.30$. 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL : 

Selon la convention collective des surveillants. 
L’échelle salariale se situe entre 10.01$ et 11.57$. 


